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Traité Baba Batra

Michna 6 - Chapitre 5

אַרְבַּע מִדּוֹת בַּמּוֹכְרִים:
מָכַר לוֹ חִטִּים יָפוֹת, וְנִמְצְאוּ רָעוֹת,

הַלּוֹקֵחַ יָכוֹל לַחְזֹר בּוֹ;
רָעוֹת, וְנִמְצְאוּ יָפוֹת,

הַמּוֹכֵר יָכוֹל לַחְזֹר בּוֹ;
רָעוֹת, וְנִמְצְאוּ רָעוֹת,

יָפוֹת, וְנִמְצְאוּ יָפוֹת,
אֵין אֶחָד מֵהֶם יָכוֹל לַחְזֹר בּוֹ.

שְׁחַמְתִּית, וְנִמְצֵאת לְבָנָה,
לְבָנָה, וְנִמְצֵאת שְׁחַמְתִּית,

עֵצִים שֶׁלַּזַּיִת, וְנִמְצְאוּ שֶׁלַּשִּׁקְמָה,
שֶׁלַּשִּׁקְמָה, וְנִמְצְאוּ שֶׁלַּזַּיִת,

יַיִן, וְנִמְצָא חֹמֶץ,
חֹמֶץ, וְנִמְצָא יַיִן,

שְׁנֵיהֶן יְכוּלִין לַחְזֹר בָּהֶן.

Il y a quatre règles concernant les vendeurs. Si un individu dit avoir vendu du bon blé il se trouve qu’il est mauvais,
l’acheteur peut se dédire ; s’il dit avoir vendu du mauvais blé et il se trouve qu’il est bon, le vendeur peut annuler la
vente ; s’il dit avoir vendu du mauvais blé et il se trouve qu’il est mauvais, ou du bon blé et il se trouve qu’il est bon,
aucun des deux ne peut annuler la vente. S’il dit avoir vendu du blé brun et il se trouve qu’il est blanc ou du blé
blanc et il se trouve qu’il est brun ou s’il dit avoir vendu du bois d’olivier et il se trouve que c’est du bois de
sycomore ou du bois de sycomore et il se trouve que c’est du bois d’olivier, ou s’il dit avoir vendu du vin et il
s’avère que c’est du vinaigre ou du vinaigre et il s’avère que c’est du vin, les deux peuvent annuler la vente.
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